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185.5.] BI L L. (No. 398.

Act- pour confirmer certaines. choses fites en veru de
1' Acte pour confirmer le Traité de réeiprocité, et pour
d'autres fins.

A TTENDU que par deux ordres en conseil portant res- Préambule.
pectivement les dates du dix-huitième jour d'Octobre, et Ci-ation des

du sixième jour de Novembre, 1854, passés dans la v te de o"dres enC~onseil du 18
mettre à effet suivant leur vraie teneur, Pacte passé duns la Oct, et du

5 dix-huitième année du règne de Sa Majesté, intitulé : Acte a Nov. 1854.
pour donner effet de la part de cette province à un traité entre
Sa Majesté et les Etats-Unis d'Amériqu, et le traité men-
tionné au dit acte, il a été ordonné que les effets qui en vertu
du (lit acte viendraient dans cette province en franchir-e de

10 droit lorsque le dit traité serait en opération, pourràient être
adm:s de suite dans certains cas, m.oyennant cernines
obligations spéciales (special bonds) et sans paiement des droits
en argent, avec l'intimation que si le dit traité venE it en
opération dans le cours des six mois suivants, les dites obiga-

15 tions seraient cancellées, et que tous droits payés se) aient
remis : et attendu que le dit traité est ainsi venu en opération
dans les six mois ccmne susdit : à ces causes, qu'il soit
statué par la Tres-Excellente Majesté de la Reine, :par et de
l'avis et du consentement du conseil législa tif et de l'assërablée

20 législative de la province du Canada, constitués et assemablés
en vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle ment
du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé:
Acte pour réunir les provinces du Haut et du Bas Canad¼, et
pour le gouvernement du Canada, et il est par le présent s:ataé

25 par la dite autorité, comme'suit:

I. Les obligations données dans le cas mentionn' au Certaines

préambule seront cancellées, et les droits payés seront remis et eont cancel-
remboursés ; et si quelques-unes de ces obligations on déjà eeétrertains
été cancellées, ou que quelques-uns de ces droits aient été droits remis

0remis et remboursés, ils seront considérés avoir été légalement e conformité
,,0 rm-etrmor',des dits ordres

cancellés, remis ou remboursés, et tontes les persunnes en conseil.
emplbyées à l'effet de canceller, remettre ou rembourser sont
par la présent déclarées indemnes.

II. Et pour dissiper tous doutes quant à la cédule de l'acte Mode de cal.
85 passé dans la dix-huitième année du règne de Sa Ma esté, culer les droits

lsres spiri-
intitulé : Acte pour amender les Actes qui imposent des drots de tueux selon
do;tazes, qu'il soit déclaré et statué, que le droit rendu parable oa V. c. 5.

par le dit acte et sa cédule sur chaque gallon de rum, whiskey,
eau-de-vie et genièvre, ou antres spiritueux ou boissons fortes,

40 n'étant pas du whiskey, rum, ou eau-de-vie, est et sera payable
(comme l'étaient les droits révoqués par le dit acte), pour
chaque gallon dont la -force n'excèdera pas la preuve, suivant
Phydromètre de Sykes, et ainsi en proportion pour toute force
plus grande que la. force de la preuve.


